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Thème 6 - valeur socio-économique 

VALEUR SOCIO-ECONOMIQUE DES RÉCIFS 
CORALLIENS, HERBIERS MARINS ET MANGROVES DES 
OUTRE-MER FRANÇAIS 
Axe : Connaître et comprendre pour mieux gérer 
Contact :  Eric TROMEUR – EFESE - MTECT 

CONTEXTE & ENJEUX 
L’Initiative française pour les récifs coralliens (IFRECOR) réunit depuis 2000 
l’ensemble des parties prenantes, dans 10 collectivités ultramarines1, pour promouvoir la 
préservation et la gestion durable des récifs coralliens, herbiers marins et mangroves des 
outre-mer français (récifs coralliens et écosystèmes associés ou RCEA). 

L’action de l’IFRECOR est cadrée par la Stratégie nationale pour les récifs coralliens de l’outre-mer 
qui développe 6 grands axes : 

1. Planifier pour prévenir
2. Réduire les effets négatifs dus aux activités humaines, tout en assurant leur développement

durable
3. Connaitre et comprendre pour gérer
4. Informer et éduquer pour modifier les comportements
5. Développer les moyens d’action
6. Développer les échanges et la coopération pour renforcer les synergies et valoriser les

expériences

Cette stratégie est déclinée en programmes d’actions nationaux et locaux d’une durée de 5 ans qui 
constituent les feuilles de routes opérationnelles de l’IFRECOR. 

Lors du 3ème programme d’actions (2011-2015), l’IFRECOR a travaillé sur le thème d’intérêt transversal 
« socio-économie – valeur des services écosystémiques et choix de gestion », qui recoupe les grands 
axes 3., 4., et 5. de la stratégie autour des enjeux de connaissance des RCEA et de sensibilisation pour 
amener à l’action.  

1 Guadeloupe, Martinique, Saint-Barthélemy, et Saint-Martin dans les Antilles ; Îles Eparses, Mayotte, et La 
Réunion dans l’Océan Indien ; Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et Wallis-et-Futuna dans le Pacifique. La 
création d’un 11ème comité local de l’IFRECOR est prévue en Guyane au titre de l’importance des mangroves dans 
ces collectivités. 
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Ces travaux ont abouti à la publication en 2016 d’un rapport sur la Valeur économique des services 
écosystémiques des services rendus par les récifs coralliens et écosystèmes associés des outre-mer 
français coordonné par le CRIOBE avec l’Université de Nouvelle-Calédonie et l’IRD. Les résultats de ce 
rapport sont présentés par service écosystémique (tourisme bleu, pêche récifale, protection côtière, 
séquestration du CO2, etc.) et par collectivité. En plus du rapport de synthèse, des plaquettes ont été 
réalisées (1 par collectivité). Le rapport a en outre été traduit en anglais et en espagnol. 

Malgré le soin apporté à ces différentes publications pour cibler au mieux les élus et gestionnaires des 
collectivités ultramarines, le constat est partagé que cette étude et ses différentes déclinaisons ont 
été insuffisamment valorisées et diffusées. 

Pour son 5ème programme d’actions (2022-2026), l’IFRECOR prévoit donc d’actualiser les études sur la 
valeur socio-économique des récifs coralliens et écosystèmes associés en se rapprochant du 
programme Efese (Evaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques), porté par le 
ministère chargé de l’environnement. Ce chantier s’inscrit également en phase avec l’action 6.2 du 
Plan d’actions pour la protection des récifs coralliens des outre-mer français (Renforcer l’engagement 
des élus locaux d’outre-mer pour la protection des récifs coralliens). 

L’Evaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (Efese) est une plateforme à 
l’interface entre sciences et décision, initiée en 2012. Elle vise à renforcer la prise en compte des 
valeurs associées à la biodiversité et aux services écosystémiques dans les politiques publiques et les 
décisions privées en France. 

Les travaux de l’Efese sont adossés à un cadre conceptuel garant de la rigueur et de l’homogénéité de 
ses différentes publications. Ces travaux s’appuient aussi sur une gouvernance permettant d’assurer 
la pertinence, la crédibilité et la légitimité des résultats : 

 L’équipe-projet Efese, pilotée par le CGDD, est garante de la pertinence des questions posées
et des réponses apportées.

 Le Conseil scientifique et technique s’assure de la crédibilité scientifique des travaux
 Le Conseil national des parties prenantes (CNPP), composé notamment de représentants des

ministères, d’associations, et de représentants des acteurs socio-professionnels, assure la
légitimité du programme. Chaque rapport de l’Efese contient en effet une évaluation ainsi que
des messages clés, approuvés de manière collégiale par le CNPP

L’Efese avait déjà apporté un appui lors des travaux ayant conduit à la publication du rapport IFRECOR 
de 2016. La présente proposition vise à renforcer la convergence autour de ce sujet commun. 

OBJECTIFS & RÉSULTATS ATTENDUS 
Plusieurs objectifs sont attendus de ces travaux. Outre l’actualisation du rapport de 2016 avec 
de nouvelles études, ce chantier permettra à l’IFRECOR de : 

 S’adosser à un cadre conceptuel formalisé et défini
 Bénéficier de la gouvernance collégiale et de l’expertise de l’Efese dans l’élaboration des

messages clés

Le résultat serait un rapport sur la valeur socio-économique des récifs coralliens, mangroves et 
herbiers marins qui irait au-delà de la simple mise à jour des travaux précédents avec l’ambition de 
devenir une nouvelle étude de référence sur le sujet. 

Afin de maximiser son impact sur les publics ciblés, ce rapport veillera à résulter en un appel à l’action. 

Ce chantier sera également l’occasion de mettre à jour les problématiques inhérentes à la gestion des 
RCEA en repartant des attendus pour la décision, en termes de messages clés, pour cadrer et orienter 
les travaux. 
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CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN ŒUVRE 
L’Efese commencera les travaux en 2024 pour une publication des résultats en 2026, soit à la fin 
du programme d’actions. 

MODALITÉ DE MISE EN ŒUVRE / GOUVERNANCE 
Comme tous les rapports de l’Efese, ce travail serait conduit par des chercheurs experts de la 
thématique (nommés avec l’IFRECOR), sous la gouvernance des différents comités de l’Efese : 

 Le Conseil scientifique et technique de l’Efese est le garant de la qualité des travaux.
 L’équipe projet Efese accompagne l’étude, garantit sa conformité avec le cadre conceptuel de

l’Efese, co-écrit les messages clés, et s’assure de leur pertinence pour l’action publique.
 Le Conseil national des parties prenantes discute, modifie et approuve les messages clés, sur

la base d’un consensus entre l’ensemble des parties prenantes.

L’IFRECOR sera associé à cette gouvernance à plusieurs niveaux : 

 Participation des experts issus du réseau IFRECOR
 Discussion des messages clés de l’étude avec l’équipe-projet Efese
 Association au Conseil national des parties prenantes pour la discussion et l’approbation des

messages clés
 Participation des ministères coprésidant l’IFRECOR au séminaire annuel de l’Efese


